






 

 

Département fédéral de l’intérieur DFI 

 

 

  1 

Avant-projet de loi sur la protection des mineurs en matière de film et 
de jeu vidéo (LPMFJ) 
 
 
 
Questionnaire 
 
 

Rempli par : 

Canton  ☒ Association, organisation, etc.  ☐ 

Expéditeur :  

 

 

Conseil d’Etat du canton de Fribourg, rue des Chanoines 17, case postale, 1700 Fribourg 

 

 

 

Merci de renvoyer le questionnaire dûment rempli si possible au format Word par voie électronique  

à jugendschutz@bsv.admin.ch. 
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Questions 

1. La loi sur la protection des mineurs en matière de film et de jeu vidéo vise à protéger les mineurs 

face aux contenus de films et de jeux vidéo qui sont susceptibles de porter préjudice à leur dévelop-

pement. Approuvez-vous l’objectif de la loi ? 

oui ☒ plutôt oui ☐ plutôt non ☐ non ☐ 

Remarques :  

Cliquez sur ce champ pour saisir votre texte. 

 

 

2. Approuvez-vous le principe de la corégulation ?  

oui ☒ plutôt oui ☐ plutôt non ☐ non ☐ 

Remarques :  

Cliquez sur ce champ pour saisir votre texte. 

 

 

3. Actuellement, concernant les supports audiovisuels dans le commerce, un contrôle de l’âge est réali-

sé uniquement pour les catégories 16+ et 18+. L’avant-projet de loi prévoit qu’à l’avenir, le contrôle 

de l’âge sera obligatoire pour toutes les catégories d’âge lors de la vente (art. 6). Considérez-vous 

que cette mesure est utile ? 

oui ☒ plutôt oui ☐ plutôt non ☐ non ☐ 

Remarques :  

Cliquez sur ce champ pour saisir votre texte. 

 

 

4. L’avant-projet de loi prévoit que les acteurs peuvent rendre accessible sans contrôle de l’âge un film 

ou un jeu vidéo aux mineurs lorsque ceux-ci sont accompagnés d’une personne majeure et à condi-

tion que le film ou le jeu vidéo en question ne soit pas destiné à la catégorie d’âge la plus élevée 

(art. 6, al. 2). Êtes-vous favorable à cette réglementation ? 

oui ☐ plutôt oui ☒ plutôt non ☐ non ☐ 

Remarques :  

Cliquez sur ce champ pour saisir votre texte. 
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5. L’avant-projet de loi prévoit de responsabiliser les prestataires de services à la demande et de ser-

vices de plateforme. Outre indiquer l’âge minimal sur les films et les jeux vidéo qu’ils rendent acces-

sibles, les services à la demande devront mettre en place un système de contrôle de l’âge et un sys-

tème de contrôle parental (art. 7). Les prestataires de services de plateforme devront quant à eux 

instaurer un système de contrôle de l’âge et un système permettant aux utilisateurs de signaler un 

contenu non adapté aux mineurs (art. 18). Êtes-vous favorable à ces mesures ? 

oui ☒ plutôt oui ☐ plutôt non ☐ non ☐ 

Remarques :  

Cliquez sur ce champ pour saisir votre texte. 

 

 

6. L’avant-projet de loi prévoit que les acteurs du secteur du film s’associent pour former une organisa-

tion de protection des mineurs dans leur secteur et édictent une réglementation en matière de protec-

tion des mineurs pour leur secteur, réglementation qui pourra ensuite être déclarée de force obliga-

toire par le Conseil fédéral. Il en va de même pour le secteur du jeu vidéo (art. 8 et 9). Êtes-vous fa-

vorable à cette mesure ? 

oui ☐ plutôt oui ☒ plutôt non ☐ non ☐ 

Remarques :  

Cliquez sur ce champ pour saisir votre texte. 

 

 

7. Un système de classification d’âge devra être mis en place dans chaque secteur (film et jeu vidéo), 

avec au moins cinq catégories d’âge différentes pour chacun. Si un film ou un jeu vidéo n’indique pas 

d’âge minimal requis, il entrera automatiquement dans la catégorie d’âge la plus élevée, à savoir 18+ 

(art. 11, al. 2, let. c). Êtes-vous favorable à cette mesure ? 

oui ☒ plutôt oui ☐ plutôt non ☐ non ☐ 

Remarques :  

Cliquez sur ce champ pour saisir votre texte. 

 

 

8. Chaque organisation de protection des mineurs devra instituer un référent en matière de protection 

des mineurs chargé de traiter les réclamations et les demandes sur la protection des mineurs dans 

son secteur respectif (art. 12). Êtes-vous favorable à cette mesure ?  

oui ☒ plutôt oui ☐ plutôt non ☐ non ☐ 

Remarques :  

Cliquez sur ce champ pour saisir votre texte. 

 



  4 

 

9. L’avant-projet de loi prévoit la réalisation de tests afin de vérifier si les dispositions relatives à la pro-

tection des mineurs sont appliquées (art. 19 à 23). Êtes-vous favorable à ces mesures ? 

oui ☐ plutôt oui ☒ plutôt non ☐ non ☐ 

Remarques :  

Les articles 19ss et en particulier l’article 22 al. 1 prévoient la possibilité de recourir à des mi-

neur-e-s pour effectuer des achats et entrées tests, dont les résultats pourraient être utilisés dans le 

cadre des procédures pénales. Nous nous interrogeons quant au rattachement de cette méthode à 

la pratique de l’agent ou de l’agente infiltré-e. Or, les conditions pour mettre en place un agent ou 

une agente infiltré-e sont très strictes. De telles investigations secrètes sont limitées à certains 

crimes et présupposent notamment que l’infraction ait déjà été commise. Ces investigations doi-

vent en outre être effectuées, en principe, par un membre d’un corps de police, ce qui finalement 

nécessite l’autorisation d’un-e juge ou d’une autorité administrative supérieure. A cet égard, nous 

nous permettons de rappeler que le Tribunal fédéral a considéré, dans l’arrêt du TF 6B_334/2011 

(consid. 4.2), que les résultats de tests d’achats d’alcool par des mineur-e-s, ne pouvaient être 

utilisés dans le cadre d’une procédure pénale. Par déduction, nous nous demandons si cette juris-

prudence est valable, mutatis mutandis, pour les films et jeux vidéo ? Nous relevons également 

l’ATF 140 I 353 (consid.7), qui met en exergue la problématique du rôle d’agent provocateur 

dans le domaine de la pédocriminalité, tout en nous interrogeant sur son éventuelle applicabilité 

dans le cas présent des achats tests. 

 

 

10. L’avant-projet de loi prévoit une répartition de l’exercice de la surveillance entre les futures organisa-

tions de protection des mineurs, les cantons et l’OFAS (art. 24 à 26). Êtes-vous favorable à cette ré-

partition ? 

oui ☐ plutôt oui ☒ plutôt non ☐ non ☐ 

Remarques :  

Cliquez sur ce champ pour saisir votre texte. 

 

 

11. L’avant-projet de loi prévoit que les acteurs du secteur du film, ceux du secteur du jeu vidéo, les pres-

tataires de services de plateforme, la Confédération et les cantons prennent en charge les frais en-

gendrés par l’application de la loi en question dans leur domaine de compétence respectif (art. 30). 

Êtes-vous favorable à cette proposition ? 

oui ☐ plutôt oui ☒ plutôt non ☐ non ☐ 

Remarques :  

Cliquez sur ce champ pour saisir votre texte. 
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12. En cas de contraventions, l’avant-projet de loi prévoit des dispositions pénales (art. 32 à 34). Êtes-

vous favorable à ces dispositions ?  

oui ☒ plutôt oui ☐ plutôt non ☐ non ☐ 

Remarques :  

S’agissant des dispositions pénales, il est relevé que seules les omissions intentionnelles sont 

sanctionnées par une amende de CHF 40'000.- au plus, à titre de contravention. Or, le Conseil 

d’Etat soutient l’opportunité de compléter l’art. 32 par un troisième alinéa, qui punirait aussi les 

omissions commises par négligence. Cet alinéa supplémentaire pourrait prévoir une amende dont 

le plafond serait réduit à CHF 10'000.-, par exemple. En effet, il n’est pas aisé de démontrer la 

réalisation d’un comportement intentionnel et le bien juridique protégé en l’espèce justifierait que 

les omissions commises par négligence, soient aussi sanctionnées 

 

 

13. Avez-vous d’autres remarques à propos de cet avant-projet de loi ?  

oui ☐ non ☒ 

Remarques :  

Cliquez sur ce champ pour saisir votre texte. 
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